
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication  :  0  570   300   A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numero  de  depot  :  93401247.7  ©  Int.  CI.5  :  E01F  15 /00  

(22)  Date  de  depot  :  14.05.93 

©  Priorite  :  15.05.92  FR  9205931  (72)  Inventeur  :  Piveteau,  Pierre  Marie 
9,  rue  de  Saint  Martin 

@  Date  de  publication  de  la  demande  :  F-85140  Sainte  Florence  (FR) 
18.11.93  Bulletin  93/46  Inventeur:  Piveteau,  Jean 

Les  Hauteurs 
©  Etats  contractants  designes  :  F-85140  Sainte  Florence  (FR) 

AT  BE  CH  DE  ES  FR  GB  IE  IT  LI  LU  MC  _ (74)  Mandataire  :  Dawidowicz,  Armand  Cabinet 
(71)  Demandeur  :  SCIERIE  PIVETEAU  societe  ?^N^ioY,CZ  _.  „  . 

anonyme  dite  18'  Boulevard  Pereire 
Sainte  Florence  F-75017  Paris  (FR) 
F-85140  Les  Essarts  (FR) 

©  Glissière  de  sécurité  routière. 

©  L'invention  concerne  une  glissière  de  sécurité  routière  constituée  de  profilés  métalliques  (2)  assem- 
blés  par  recouvrement  partiel  et  boulonnage  et  supportés  de  place  en  place  par  des  poteaux  verticaux 
(8),  le  profilé  (2)  présentant  une  rainure  centrale  (2a)  prolongée  sur  ses  deux  bords  par  un  rebord  servant 
notamment  de  raidisseur  replié  vers  l'arrière  dudit  profilé  (2). 

La  glissière  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce  que  la  rainure  centrale  (2a)  du  profilé  est 
sensiblement  identique  au  profil  d'une  lisse  horizontale  (1)  formée  d'éléments  de  lisse  de  préférence  en 
bois  mis  bout  à  bout,  et  venant  en  appui  au  fond  de  ladite  rainure  centrale  (2a). 

Application  à  la  sécurité  routière. 
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La  présente  invention  concerne  une  glissière  de 
sécurité  routière  destinée  à  assurer  la  sécurité  routiè- 
re  de  véhicules  automobiles  sur  des  axes  routiers  et 
à  éviter  leur  sortie  de  route  ainsi  qu'un  procédé  de 
montage  de  ladite  glissière. 

Les  glissières  de  sécurité  qui  sont  constituées  de 
profilés  métalliques  assemblés  par  recouvrement 
partiel  et  boulonnage  et  supportés  de  place  en  place 
par  des  poteaux  verticaux,  le  profilé  présentant  une 
rainure  centrale  dont  les  ailes  sont  prolongées  par 
des  nervures  latérales  servant  de  raidisseurs  formant 
un  relief  du  côté  de  la  chaussée  et  ayant  leur  flanc  ex- 
térieur  replié  en  direction  du  poteau  vertical  sont 
connues.  Un  exemple  de  ce  type  de  glissière  est  plus 
particulièrement  décrit  dans  le  brevet  FR-2  641  804. 

On  connaît  également  des  glissières  de  sécurité 
bois  métal  dans  lesquelles  les  éléments  métalliques 
servent  de  liaison  aux  éléments  de  la  lisse  en  bois. 
Ces  éléments  métalliques  peuvent  être  constitués 
soit  par  des  éclisses  logées  dans  des  évidements  mé- 
nagés  aux  extrémités  des  éléments  de  la  lisse  bois 
comme  le  décrivent  par  exemple  les  brevets  FR-2  658 
214  et  EP-A-0  184  525,  soit  par  des  plaques  métalli- 
ques  qui  sont  disposées  à  la  jonction  de  deux  élé- 
ments  de  lisse  adjacents  et  permettent  la  liaison  lis- 
se/poteau  vertical  conformément  à  ce  qui  est  décrit 
notamment  dans  le  brevet  FR-2  650  010.  Dans  le  cas 
de  ce  dispositif,  il  est  nécessaire  d'avoir  des  boulons 
dans  un  plan  sensiblement  vertical  et  de  disposer  en 
raison  de  la  forme  spécifique  de  la  plaque  d'un  méplat 
dans  la  zone  de  fixation  sur  le  poteau  vertical.  De  ce 
fait,  on  ne  met  pas  à  profit  toutes  les  caractéristiques 
d'élasticité  du  bois  formant  la  lisse  et  on  retrouve  un 
inconvénient  commun  à  tous  les  systèmes  décrits  ci- 
dessus,  inconvénient  qui  réside  dans  le  fait  que  la 
structure  métallique  est  apparente. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  glissière  de  sécurité  qui,  tout  en  présentant  les 
avantages  liés  à  l'utilisation  d'une  lisse  à  section  cir- 
culaire,  peut  être  installée  sur  des  axes  routiers  où  la 
vitesse  autorisée  est  relativement  élevée  en  raison  de 
son  architecture  particulière  qui  lui  confère  une  résis- 
tance  au  choc  et  une  solidité  exceptionnelles  sans 
nuire  à  son  aspect  esthétique. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposerun  pro- 
cédé  de  montage  de  la  glissière  qui  soit  simple,  facile 
et  rapide  à  mettre  en  oeuvre  de  manière  à  permettre 
le  remplacement  aisé  d'un  élément  de  lisse  ou  l'ins- 
tallation  de  glissières  sur  une  distance  importante  en 
un  minimum  de  temps. 

La  présente  invention  concerne  à  cet  effet  une 
glissière  de  sécurité  routière  constituée  de  profilés 
métalliques  assemblés  par  recouvrement  partiel  et 
boulonnage  et  supportés  de  place  en  place  par  des 
poteaux  verticaux,  le  profilé  présentant  une  rainure 
centrale,  caractérisée  en  ce  que  la  rainure  centrale  du 
profilé  est  sensiblement  identique  au  profil  d'une  lisse 
horizontale  formée  d'éléments  de  lisse  de  préférence 

en  bois  mis  bout  à  bout,  et  venant  en  appui  au  fond 
de  ladite  rainure  centrale. 

De  préférence,  ladite  rainure  centrale  est  prolon- 
gée  sur  ses  deux  bords  par  un  rebord  servant  notam- 

5  ment  de  raidisseur  replié  vers  l'arrière  dudit  profilé. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 

éléments  de  lisse  font  saillie  respectivement  au-des- 
sus  et  en  dessous  du  profilé  de  manière  à  le  masquer. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
w  vention,  les  profilés  métalliques  sont  solidarisés  aux 

poteaux  verticaux  par  des  moyens  de  fixation  assu- 
rant  un  maintien  de  l'ensemble  à  une  hauteur  quel- 
conque  sur  le  poteau.  Ces  moyens  de  fixation  sont 
notamment  constitués  par  un  collier  de  serrage  soli- 

15  darisé  directement  ou  non  aux  profilés  métalliques. 
L'invention  concerne  également  un  procédé  de 

montage  d'une  glissière  de  sécurité,  caractérisé  en  ce 
qu'on  dispose  au  sol  les  profilés  métalliques  en  les 
superposant  partiellement,  en  ce  qu'on  utilise  la  rai- 

20  nure  centrale  desdits  profilés  comme  rail  de  guidage 
de  la  roue  d'une  machine  à  battre  les  pieux,  en  ce 
qu'on  dispose  un  poteau  vertical  en  regard  de  chaque 
zone  de  superposition  des  profilés,  en  ce  qu'on  fixe 
les  profilés  métalliques  sur  lesdits  poteaux  et  en  ce 

25  qu'on  solidarise  les  éléments  de  la  lisse  bois  à  la  lisse 
métallique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  lecture  de  la  description  qui 
suit  et  des  dessins  joints,  lesquels  description  et  des- 

30  sins  sont  donnés  surtout  à  titre  d'exemples.  Dans  ces 
dessins  : 

La  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
éclatée  d'une  glissière  conforme  à  l'invention; 
la  figure  2  représente  une  vue  en  perspective 

35  éclatée  d'un  autre  mode  de  réalisation  de  la  glis- 
sière  de  sécurité  conforme  à  l'invention; 
la  figure  3  représente  dans  une  vue  en  perspec- 
tive  une  variante  dans  laquelle  la  glissière  de  sé- 
curité  est  double; 

40  la  figure  4  représente  une  vue  de  dessus  de  la 
glissière  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  représente  une  vue  de  côté  de  la  glis- 
sière  conformément  à  l'invention. 
Conformément  aux  figures  1,  2  et  5,  la  glissière 

45  de  sécurité  routière,  objet  de  l'invention,  est  consti- 
tuée  de  profilés  métalliques  2  assemblés  par  recou- 
vrement  partiel  et  boulonnage  et  supportés  de  place 
en  place  de  préférence  au  niveau  de  leur  zone  de  re- 
couvrement  par  des  poteaux  verticaux  8.  Les  profilés 

50  métalliques  2  présentent  de  manière  en  soi  connue, 
une  rainure  centrale  2a  dont  les  bords  sont  prolongés 
par  un  rebord  2b  servant  de  raidisseur  replié  vers 
l'arrière  du  profilé  en  direction  du  poteau  vertical  8.  A 
ces  profilés  métalliques  2  est  associé  une  lisse  en 

55  bois  5  continue  formée  d'éléments  de  lisse  mis  bout 
à  bout  comme  le  montre  la  figure  1  .  Ces  éléments  de 
lisse  peuvent  affecter  une  forme  quelconque  mais  ils 
présenteront  de  préfé-rence  une  section  circulaire  en 
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raison  des  avantages  inhérents  à  une  telle  configura- 
tion  (moments  de  flexion  et  de  torsion  importants).  De 
même,  ces  éléments  de  lisse,  bien  qu'ils  puissent  être 
en  n'importe  quel  matériau  seront  de  préférence  en 
bois  en  raison  des  caractéristiques  d'élasticité  du  bois 
qui  renforcent  l'intérêt  de  la  configuration  choisie.  En 
effet,  selon  la  caractéristique  principale  de  l'invention, 
la  rainure  centrale  2a  du  profilé  2  est  sensiblement 
identique  au  profil  des  éléments  de  lisse  1  comme  le 
montre  la  figure  5  de  telle  sorte  que  les  éléments  de 
lisse  sont  couverts  sur  toute  la  longueur  de  leur  face 
latérale  arrière  par  les  profilés  métalliques  et  en  fait, 
viennent  en  appui  au  fond  de  ladite  rainure.  Cette 
complémentarité  des  profils  peut  se  traduire  confor- 
mément  à  la  figure  5  par  un  rayon  de  courbure  iden- 
tique  du  fond  de  la  rainure  centrale  2a  et  de  l'élément 
de  lisse  1  lorsqu'on  travaille  avec  des  lisses  de  sec- 
tion  circulaire.  Bien  évidemment  toute  autre  forme  de 
lisse  et  donc  de  rainure  centrale  2a  peut  être  envisa- 
gée.  Grâce  à  cette  caractéristique,  on  obtient  une  glis- 
sière  dont  les  caractéristiques  de  solidité  et  de  résis- 
tance  lui  permettent  d'être  installée  le  long  d'axes  rou- 
tiers  pour  lesquels  la  vitesse  maximum  autorisée  est 
importante.  De  plus,  malgré  cette  solidité  importante 
de  la  glissière,  on  ne  néglige  pas  l'aspect  esthétique 
du  produit  car  les  éléments  de  lisse  présentent  une 
partie  supérieure  et  inférieure  faisant  saillie  respecti- 
vement  au-dessus  et  en  dessous  des  plans  horizon- 
taux  XX'  et  YY'  sensiblement  tangents  au  flanc  exté- 
rieur  2c  des  rebords  2b  du  profilé  2  de  telle  sorte  que 
le  profilé  2  est  complètement  masqué  par  la  lisse  ho- 
rizontale  1  . 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  les  extrémités  adjacentes  des  éléments  de  la  lis- 
se  1  de  bois  sont  disposées  en  regard  d'un  poteau 
vertical  8  et  sont  munies  d'au  moins  un  alésage  tra- 
versant  5  disposé  de  préférence  dans  le  plan  diamé- 
tral  horizontal  de  la  lisse  1.  Afin  que  l'extrémité  du 
boulon  destiné  à  être  introduit  à  l'intérieur  de  cet  alé- 
sage  5  au  cours  du  montage  de  la  glissière  ne  cons- 
titue  pas  un  élément  d'accrochage  ou  de  retenue  en 
cas  de  choc,  il  est  prévu  une  réservation  (non  repré- 
sentée)  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la  lisse  1  et 
sur  toute  sa  longueur.  Cette  réservation  est  très  dis- 
crète  et  ne  nuit  absolument  pas  à  l'esthétique  de  l'en- 
semble. 

Pour  permettre  la  fixation  des  profilés  métalli- 
ques  2  et  de  la  lisse  1  sur  le  poteau  vertical  8,  on  uti- 
lise  des  moyens  de  fixation  qui  permettent  la  fixation 
de  l'ensemble  à  n'importe  quelle  hauteur  sur  le  po- 
teau  vertical  8.  Pour  permettre  ce  réglage  en  hauteur, 
on  utilise  donc  de  préférence  un  moyen  de  fixation 
constitué  d'un  collier  de  serrage  4  qui  est,  soit  direc- 
tement  fixé  aux  profilés  métalliques  2,  soit  monté  so- 
lidaire  d'un  profilé  métallique  intermédiaire  3  lui-mê- 
me  solidarisé  aux  profilés  2  par  boulonnage.  Ces  so- 
lutions  constructives  sont  représentées  dans  les  figu- 
res  1  et  2.  Ainsi,  dans  la  figure  1  ,  le  collier  de  serrage 

4  est  soudé  à  un  profilé  métallique  3  dont  le  profil  en 
section  transversale  est  identique  à  celui  du  profilé  2 
et  dont  la  longueur  est  sensiblement  égale  à  la  lon- 

5  gueur  de  la  zone  de  superposition  des  profilés  mé- 
talliques  2.  On  obtient  ainsi  une  solidité  accrue  de 
l'ensemble  en  raison  de  cette  triple  épaisseur  de  ma- 
tière.  Le  profilé  3  et  les  profilés  2  sont  solidarisés  en- 
tre  eux  par  boulonnage.  C'est  pourquoi,  on  note  la 

10  présence  de  deux  séries  de  trois  alésages  traver- 
sants  aux  extrémités  des  profilés  2  et  deux  lumières 
oblongues  (non  visibles)  de  part  et  d'autre  de  la  sou- 
dure  du  collier  4  sur  le  profilé  3.  Dans  la  figure  2,  il  est 
représenté  une  autre  forme  de  réalisation  du  collier 

15  de  serrage  4.  Celui-ci  est  directement  monté  sur  les 
profilés  2  grâce  à  un  boulon  qui  traverse  un  alésage 
traversant  11  du  collier  de  serrage  et  une  lumière 
oblongue  des  profilés  2. 

Pour  réaliser  le  montage  de  l'ensemble,  on  pro- 
20  cède  généralement  de  la  manière  suivante.  On  dispo- 

se  au  sol  les  profilés  métalliques  en  les  superposant 
partiellement  au  niveau  de  leur  extrémité,  on  utilise  la 
rainure  centrale  comme  rail  de  guidage  de  la  roue 
d'une  machine  à  battre  les  pieux,  on  dispose  un  po- 

25  teau  vertical  au  niveau  de  chaque  zone  de  superpo- 
sition  des  profilés  qui  constitue  un  point  de  repère,  on 
fixe  les  profilés  métalliques  sur  lesdits  poteaux,  on 
solidarise  les  éléments  de  la  lisse  bois  à  la  lisse  mé- 
tallique. 

30  Dans  ce  montage,  aucune  prise  de  dimension 
n'est  nécessaire,  ce  qui  permet  un  montage  aisé  et 
rapide.  L'invention  décrite  s'applique  aux  glissières 
de  sécurité  mais  également  à  toute  barrière  destinée 
à  délimiter  le  périmètre  d'un  lieu. 

35  Dans  l'exemple  de  la  figure  1  ,  les  extrémités  des 
profilés  métalliques  2  sont  équipées  de  deux  séries 
de  trois  alésages  traversants,  chacune  des  séries 
étant  disposée  en  regard  d'un  élément  de  lisse  et 
l'alésage  central  7  de  ladite  série  est  destiné  à  rece- 

40  voir  un  boulon  qui  solidarise  la  lisse  bois  en  traversant 
l'alésage  5,  les  profilés  2  par  l'alésage  7  et  le  collier 
4  par  traversée  de  la  lumière  disposée  sur  le  profilé 
3.  Les  alésages  6  du  profilé  2  disposés  de  part  et 
d'autre  de  l'alésage  7  sont  utilisés  au  choix  pour  sol  i- 

45  dariser  les  profilés  entre  eux.  Bien  évidemment  tous 
ces  moyens  de  fixation  sont  uniquement  cités  à  titre 
d'exemple  non  limitatif. 

La  figure  3  représente  une  variante  dans  laquelle 
la  glissière  est  double,  c'est-à-dire,  disposée  de  part 

50  et  d'autre  du  poteau  vertical  8.  Dans  ce  cas,  il  est  né- 
cessaire  de  fixer  le  collier  de  serrage  4  conformé- 
ment  à  la  figure  4. 

55  Revendications 

1  .  Glissière  de  sécurité  routière  constituée  de  profi- 
lés  métalliques  (2)  assemblés  par  recouvrement 
partiel  et  boulonnage  et  supportés  de  place  en 

3 
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place  par  des  poteaux  verticaux  (8),  le  profilé  (2) 
présentant  une  rainure  centrale  (2a), 
caractérisée  en  ce  que  la  rainure  centrale  (2a)  du 
profilé  est  sensiblement  identique  au  profil  d'une 
lisse  horizontale  (1)  formée  d'éléments  de  lisse 
de  préférence  en  bois  mis  bout  à  bout,  et  venant 
en  appui  au  fond  de  ladite  rainure  centrale  (2a). 

2.  Glissière  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  rainure  centrale  (2a)  du 
profilé  (2)  est  prolongée  sur  ses  deux  bords  par 
un  rebord  (2b)  servant  notamment  de  raidisseur 
replié  vers  l'arrière  dudit  profilé  (2). 

3.  Glissière  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  éléments  de  lisse  font 
saillie  au-dessus  et  en  dessous  du  profilé  (2)  de 
manière  à  le  masquer  complètement. 

4.  Glissière  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  les  profilés  métalliques 
(2)  sont  solidarisés  aux  poteaux  verticaux  (8)  par 
des  moyens  de  fixation  assurant  un  maintien  de 
l'ensemble  à  une  hauteur  quelconque  sur  le  po- 
teau  (8). 

5.  Glissière  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation 
des  profilés  (2)  sur  le  poteau  (8)  sont  constitués 
par  un  collier  de  serrage  (4)  solidaire  d'un  profilé 
de  profil  en  section  transversale  identique  à  celui 
d'un  profilé  et  de  longueur  sensiblement  égale  à 
la  longueur  de  la  zone  de  recouvrement  des  pro- 
filés  métalliques  (2),  lesdits  profilés  étant  solida- 
risés  par  boulonnage. 

6.  Glissière  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  fixation 
des  profilés  (2)  sur  le  poteau  (8)  sont  constitués 
par  un  collier  de  serrage  (4)  monté  solidaire  des 
profilés  métalliques  (2)  par  boulonnage. 

7.  Glissière  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  les  extrémités  adjacentes 
des  éléments  de  la  lisse  de  bois  (1)  sont  dispo- 
sées  en  regard  d'un  poteau  vertical  (8)  et  sont 
munies  d'au  moins  un  alésage  (6)  traversant  dis- 
posé  de  préférence  dans  le  plan  diamétral  hori- 
zontal  de  la  lisse  (5). 

8.  Glissière  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  les  extrémités  des  profilés 
métalliques  (2)  sont  équipées  de  deux  séries  d'au 
moins  deux  alésages  (6)  traversants,  chacune 
des  séries  étant  disposée  en  regard  d'un  élément 
de  lisse,  l'alésage  central  (7)  recevant  un  boulon 
qui  solidarise  l'ensemble  des  éléments  de  la  glis- 
sière. 

9.  Procédé  de  montage  d'une  glissière  de  sécurité 
conforme  à  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  qu'on  dispose  au  sol  les  pro- 

5  filés  métalliques  (2)  en  les  superposant  partielle- 
ment,  en  ce  qu'on  utilise  la  rainure  centrale  (2a) 
desdits  profilés  (2)  comme  rail  de  guidage  de  la 
roue  d'une  machine  à  battre  les  pieux,  en  ce 
qu'on  dispose  un  poteau  vertical  (8)  en  regard  de 

10  chaque  zone  de  superposition  des  profilés  (2),  en 
ce  qu'on  fixe  les  profilés  métalliques  (2)  sur  les- 
dits  poteaux  (8)  et  en  ce  qu'on  solidarise  les  élé- 
ments  de  la  lisse  bois  (5)  à  la  lisse  métallique. 
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